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Annonces Légales

VENTES 

 

FII04630 

Maître Régine ATHANASE, 
de la SELARL ATHANASE & ASSOCIES 

Avocat au Barreau de Martinique 
8, Boulevard de la Marne 
Résidence Kalinago – P7 
97200 FORT DE FRANCE 

Tél. 0596 70 20 93 – ar.avocat@selarlatha-
nase.fr 

 

AVIS DE VENTE AUX 
ENCHERES PUBLIQUES 

ROLE N° : 23/00008 
Il sera procédé le MARDI 12 MAI 2026 

à 10 HEURES, à l’audience de vente du 
tribunal judiciaire de Fort de France, Cité 
Judiciaire – 35 Bd du Général de Gaulle à 
Fort de France, Palais de Justice, Salle 
des saisies immobilières à la vente aux 
enchères publiques, au plus offrant et der-
nier enchérisseur : 

Un immeuble sis à FORT-DE-FRANCE 
cadastré lieudit lotissement la Carrière 
section AX n°757 d’une contenance de 
50 ares et 01 centiares composé d’un 
corps de bâtiment unique, le lot numéro 
19 consistant en une chambre située au 
1er étage figurant sous le numéro 19 du 
plan du niveau d’une superficie 21,67 
m² comprenant une pièce principale et 
une salle avec WC ; et les vingt et un 
millièmes (21/1000èmes) de la propriété 
du sol et des parties communes géné-
rales. 

Selon procès-verbal de description de 
Maître William JOSEPHINE, Commissaire 
de justice, de l’étude D. MARIE et W. JO-
SEPHINE Commissaires de justice asso-
ciés, à Fort de France, dressé le 14 no-
vembre 2022.  

Pour toute visite des lieux, s’adresser 
à l’étude D. MARIE et W. JOSEPHINE 
05.96.72.86.00 

Les enchères s’ouvriront sur la mise à 
prix de : CENT CINQUANTE MILLE 
EUROS (150.000€) les frais étant suppor-
tés par l’adjudicataire en sus du prix d’ad-
judication. 

Le cahier des clauses et conditions a 
été déposé au greffe des saisies immobi-
lières Tribunal judiciaire de Fort de France 
où toute personne peut en prendre 
connaissance mais aussi au Cabinet de 
Maître. R. ATHANASE, Avocat soussigné. 

Les enchères sont portées par minis-
tère d’avocats inscrits au Barreau de 
Martinique. 

Pour tout renseignement s’adresser à 
la SELARL ATHANASE & ASSOCIES 

 

FII04626 

Maître Régine ATHANASE, 
de la SELARL ATHANASE & ASSOCIES 

Avocat au Barreau de Martinique 
8, Boulevard de la Marne 
Résidence Kalinago – P7 
97200 FORT DE FRANCE 

Tél. 0596 70 20 93 – ar.avocat@selarlatha-
nase.fr 

 

AVIS DE VENTE AUX 
ENCHERES PUBLIQUES 

ROLE  N° : 23/24 
Il sera procédé le MARDI 12 MAI 2026 

à 10 HEURES, à l’audience de vente du 
tribunal judiciaire de Fort de France, Cité 
Judiciaire – 35 Bd du Général de Gaulle à 

Fort de France, Palais de Justice, Salle 
des saisies immobilières à la vente aux 
enchères publiques, au plus offrant et der-
nier enchérisseur :  

Un immeuble sis à SAINT-ESPRIT ca-
dastré lieudit Petit Paradis section C n° 
481 consistant en un terrain d’une su-
perficie de 4 ares 26 centiares sur le-
quel repose une maison d’habitation de 
type F3 d’une superficie de 61,60 m2 
comprenant un séjour cuisine et 2 
chambres ; et un vingt et unième indivis 
dans une parcelle sise à SAINT-ESPRIT 
cadastré lieudit Petit Paradis section C 
n° 259 constituant l’assiette foncière 
d’une voie d’accès permettant de re-
joindre le chemin communal de Petit 
Paradis. Le bien est occupé par son 
propriétaire  

Selon procès-verbal de description de 
Maître Déborah MARIE, Commissaire de 
justice, de l’étude D. MARIE et W. JOSE-
PHINE Commissaires de justice associés, 
à Fort de France, dressé le 15 février 
2023.   

Pour toute visite des lieux, s’adresser 
à l’étude D. MARIE et W. JOSEPHINE 
05.96.72.86.00 

Les enchères s’ouvriront sur la mise à 
prix de :  QUATRE VINGT MILLE EUROS 
(80.000 €) les frais étant supportés par 
l’adjudicataire en sus du prix d’adjudica-
tion.  

Le cahier des clauses et conditions a 
été déposé au greffe des saisies immobi-
lières Tribunal judiciaire de Fort de France 
où toute personne peut en prendre 
connaissance mais aussi au Cabinet de 
Maître. R. ATHANASE, Avocat soussigné. 

Les enchères sont portées par minis-
tère d’avocats inscrits au Barreau de 
Martinique. 

Pour tout renseignement s’adresser à 
la SELARL ATHANASE & ASSOCIES 

 

Arrêté R02-2025-12-31-00001 
fixant la liste des supports habilités à recevoir des annonces judiciaires 

et légales pour l’année 2026 en Martinique

Une annonce légale 

à publier en 

Martinique ? 

 

Simple  -  Facile 

Paiement sécurisé 

 

Votre attestation 

immédiatement 

dans votre boîte mail 

 

24 H / 24 

7 Jours / 7 

www.lelegis.fr

 

Abonnez- 

vous en 

un clic 

 

www.lelegis.fr 

 

Téléphone : 

06 90 25 89 84 

 

Notre e-mail : 

contact@lelegis.fr 


